
Est-il possible de contractualiser l'archivage obligatoire des
échanges professionnels ?

Réponse courte

Il est possible de contractualiser une clause sur l'archivage obligatoire des échanges professionnels au

Luxembourg, à condition de respecter les principes de proportionnalité, de finalité déterminée et de transparence

, ainsi que les droits fondamentaux du salarié, notamment en matière de vie privée et de protection des données à

caractère personnel.

La clause doit être précisément rédigée, figurer dans le contrat de travail ou un avenant accepté par le salarié, et

indiquer la nature des échanges concernés, la durée de conservation, les modalités d'accès et les mesures de

sécurité. L'employeur doit informer le salarié de ses droits relatifs à ses données et consulter le personnel ou ses

représentants pour garantir la conformité.

Il est recommandé de limiter la clause aux échanges strictement nécessaires, d'éviter toute surveillance

disproportionnée, de consulter le DPO et de documenter les procédures internes. Toute consultation des archives

par l'employeur doit être encadrée et, sauf exception, faire l'objet d'une information préalable du salarié.

Définition

La clause d'archivage obligatoire des échanges professionnels est une stipulation contractuelle imposant au

salarié de conserver, selon des modalités définies, tout ou partie des communications, documents ou données

échangés dans le cadre de l'activité professionnelle. Elle vise à garantir la traçabilité, la conservation et la

disponibilité des informations échangées dans l'exercice des fonctions du salarié.

Cette clause s'inscrit dans la gestion des risques, la conformité réglementaire et la protection des intérêts de

l'employeur. Elle doit toutefois respecter les droits fondamentaux du salarié.

Questions fréquentes

Est-il possible de contractualiser l'archivage obligatoire des échanges professionnels au Luxembourg ?

Oui, il est possible de contractualiser une clause sur l'archivage obligatoire, à condition de respecter les principes de proportionnalité, de
finalité déterminée et de transparence, ainsi que les droits fondamentaux du salarié, notamment en matière de vie privée et de protection
des données.

Faut-il consulter le DPO et faire une analyse d'impact ?

La consultation du délégué à la protection des données (DPO) est conseillée, ainsi que la réalisation d'une analyse d'impact relative à la
protection des données (AIPD) lorsque l'archivage présente des risques élevés pour les droits et libertés des personnes concernées.

L'archivage peut-il conduire à une surveillance généralisée ?

Non, l'employeur doit veiller à ce que l'archivage n'aboutisse pas à une surveillance généralisée ou disproportionnée. Toute consultation
des archives doit être encadrée, motivée et, sauf exception, faire l'objet d'une information préalable du salarié.
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L'employeur doit-il informer le salarié de ses droits sur les archives ?

Oui, l'employeur doit informer le salarié de ses droits en matière d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition concernant ses
données, conformément à la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à
caractère personnel.

Quelles mentions doit contenir la clause d'archivage ?

La clause doit préciser les types d'échanges concernés (courriels, messagerie interne, documents partagés), les supports et formats, la
durée de conservation, les modalités d'accès et de restitution, ainsi que les mesures de sécurité pour garantir la confidentialité et
l'intégrité des données.

Quels articles encadrent l'archivage obligatoire ?

Les articles L.121-6 (contenu du contrat), L.261-1 (vie privée), L.241-1 (égalité de traitement) du Code du travail et la loi modifiée du 1er
août 2018 (RGPD) encadrent les clauses d'archivage obligatoire des échanges professionnels au Luxembourg.

Conditions d’exercice

La validité d'une telle clause repose sur le respect des principes de proportionnalité, de finalité déterminée et de

transparence, conformément au Code du travail luxembourgeois et à la législation sur la protection des données.

Condition Description

Protection
L'employeur doit justifier l'intérêt légitime poursuivi, tel que la continuité de l'activité, la conformité à

des obligations légales sectorielles ou la protection des intérêts commerciaux.

Clause

La clause ne peut porter atteinte de manière excessive aux droits fondamentaux du salarié,

notamment au respect de sa vie privée (article L.261-1 du Code du travail) et à la protection de ses

données à caractère personnel. Elle doit être rédigée de façon précise, indiquer la nature des

échanges concernés, la durée de conservation, les modalités d'accès et les mesures de sécurité

applicables.

Égalité de

traitement

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l'application de cette clause (article

L.241-1 du Code du travail). L'encadrement humain des dispositifs d'archivage et la consultation du

personnel ou de ses représentants sont également requis pour garantir la conformité.

Modalités pratiques

La clause doit figurer dans le contrat de travail ou dans un avenant accepté expressément par le salarié. Elle doit

préciser :
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Aspect Détail

Durée

- Les types d'échanges concernés (courriels, messagerie interne, documents partagés, etc.) - Les

supports et formats d'archivage autorisés - La durée de conservation des échanges, en cohérence avec

les exigences légales ou opérationnelles - Les modalités d'accès, de consultation et de restitution des

archives, notamment en cas de départ du salarié - Les mesures de sécurité mises en œuvre pour

garantir la confidentialité et l'intégrité des données archivées

Protection

L'employeur doit informer le salarié de ses droits en matière d'accès, de rectification, d'effacement et

d'opposition concernant ses données, conformément à la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la

protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel.

Formation

La traçabilité des accès et la documentation des procédures d'archivage doivent être assurées pour

garantir la conformité et permettre un contrôle effectif. Toute consultation des archives par l'employeur

doit être encadrée, motivée et, sauf exception, faire l'objet d'une information préalable du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la clause aux seules catégories d'échanges strictement nécessaires à l'activité

professionnelle et d'éviter toute collecte ou conservation systématique et indifférenciée. L'employeur doit veiller à ce

que l'archivage n'aboutisse pas à une surveillance généralisée ou disproportionnée de l'activité du salarié.

La consultation du délégué à la protection des données (DPO) est conseillée, ainsi que la réalisation d'une analyse

d'impact relative à la protection des données (AIPD) lorsque l'archivage présente des risques élevés pour les droits et

libertés des personnes concernées.

La formation des salariés sur leurs droits et obligations en matière d'archivage, ainsi que la documentation des

procédures internes, sont des pratiques à privilégier pour garantir la conformité et la transparence.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-6 contenu du contrat de travail et clauses particulières

Art. L.261-1 respect de la vie privée du salarié et conditions de surveillance

Art. L.241-1 principe d'égalité de traitement entre salariés

Loi modifiée du 1er août

2018

protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel

(RGPD)

Jurisprudence nationale
justification, proportionnalité et transparence des mesures d'archivage ou de

surveillance
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L'introduction d'une clause d'archivage obligatoire doit toujours être précédée d'une analyse approfondie des besoins réels de

l'entreprise et des risques juridiques, notamment en matière de protection des données et de respect de la vie privée des salariés. La

documentation des procédures et la consultation du personnel ou de ses représentants sont également recommandées pour assurer

la conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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